
Motion déposée par Jean-Charles ORSUCCI 
au nom du groupe ANDÀ PER DUMANE 

Objet : la violence et la perte des valeurs insulaires

CONSIDERANT les violentes agressions qui ont lieu à la fin de l’année 2018,

CONSIDERANT les actes criminels ayant touché des résidences et des complexes hôteliers 
ces derniers mois, 

CONSIDERANT les tags haineux inscrits à Cargèse au début du mois de mai,

CONSIDERANT l’incendie criminel d’une distillerie survenu le mois dernier,

CONSIDERANT les menaces de mort anonymes reçues par des agents de la réserve natu-
relle de Scandola,

CONSIDERANT l’incendie volontaire du refuge d’Ortu di u Piobbu,

L’ASSEMBLEE DE CORSE

CONDAMNE les dérives violentes de notre société.

SOUTIENT les personnes victimes de ces violences physiques ou morales.

REGRETTE la perte de valeurs de plus en plus prégnante au sein du territoire insulaire.

REAFFIRME son attachement à la construction d’une société apaisée, fraternelle et soli-
daire.
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